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· Intégration scolaire dans le Bas St-Laurent
· Les personnes sourdes de l’Ontario réclament la reconnaissance de l’ASL et de la LSQ
· Guide sur les mesures d’urgence à l’intention des personnes ayant des incapacités en Ontario
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· L’intégration des enfants trisomiques en classe ordinaire
· Mai, mois de la sensibilisation à la fibrose kystique
· Baisse des déplacements en transport adapté à Saint-Félicien
· Sensibilisation des employeurs à l’embauche de travailleurs handicapés
· Le défi sportif
· Retrouver la voix grâce à l’ordinateur
· Semaine des personnes traumatisées craniocérébrales
· Nouveau site web pour les aidants naturels
· Construction d’une maison pour les personnes Autistiques dans la MRC de Sainte-Thérèse-Blainville
Augmentation du nombre de vignettes de stationnement
Paru vendredi 11 mai 2007 dans Le Journal de Montréal
Mise à jour: 11/05/2007 06:22   

Stationnement 

Plus de vignettes que d'handicapés 

Fabrice De Pierrebourg

Le Journal de Montréal 

La SAAQ fait-elle preuve de laxisme en distribuant plus de vignettes de stationnement pour handicapés qu'il en existe vraiment au Québec? 

On est en droit de se poser la question lorsque l'on analyse des données obtenues par Le Journal de Montréal grâce à la loi sur l'accès à l'information. 

::encart:: En 2006, la SAAQ a délivré 20 % de plus de vignettes bleues qu'en 2002. Cette année-là, environ 16 000 Québécois avaient reçu le précieux sésame leur permettant de garer leur auto dans des emplacements réservés. L'an passé, ils étaient près de 19 000. 

La population vieillit, mais à ce point? 

En 2005, ce chiffre a plongé à 13 580, avant de bondir de 30 % en 2006. 

Et ce n'est pas tout. Toujours en 2006, seuls 79 handicapés sur 19 000 ont spécifiquement indiqué qu'ils se déplaçaient en fauteuil roulant. Soit un misérable 0,4 %. 

C'est toutefois un net progrès par rapport à 2002, où les statistiques de la SAAQ ne recensent que trois handicapés en fauteuils roulants sur 16 739 dossiers. 

Pire encore, plusieurs centaines de vignettes ont été accordées pour des «déficiences inconnues». C'est que la SAAQ fait aveuglément confiance aux médecins, même s'il y a risque de complaisance. 

Chiffres cachés 

Il y a quelques semaines, la société d'État a pourtant nié l'existence de telles statistiques. Le représentant du Journal se faisait alors l'écho de la frustration des paraplégiques devant la pénurie de places disponibles en ville. 

Walter Zelaya, président de l'Association des paraplégiques du Québec, est incrédule devant ces données «surprenantes»: «On est en droit de se poser des questions. Si cette hausse se confirme, il faudra que la SAAQ, l'Office de protection des personnes handicapées du Québec, les associations, etc., s'assoient vite autour d'une table.» 

Ces chiffres, s'ils s'avèrent fondés, le confortent dans son combat pour augmenter le nombre de places réservées fixé par le code du bâtiment à 1 %. Or, on estime maintenant que la population compte 1,72 % d'handicapés. 

Grogne générale 

Monsieur Zelaya souhaite aussi que la SAAQ revoit son formulaire médical. Il ne le juge pas assez précis à son goût. Le nombre de cas «Déficience inconnue» officiellement répertoriés en est une des illustrations. Il s'étonne aussi de la faible proportion de fauteuils roulants. Un non-sens, dit-il, même par rapport au logo. 

«Personne n'est satisfait, conclut monsieur Zelaya. Ni les handicapés qui manquent de places, ni les citoyens qui voient des gens qui profitent de ces vignettes alors qu'elles pourraient s'en passer. Alors, il est temps d'agir.»
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Paru jeudi 30 novembre 2006 sur CNW - Telbec

Stationnement 

À cause du vieillissement, dit la SAAQ 

(Journal de Montréal) Fabrice De Pierrebourg

Le Journal de Montréal 

La SAAQ attribue au vieillissement de la population et à la détérioration du bilan routier la hausse marquée du nombre de vignettes attribuées. 

«Mais faudrait aussi voir sur une plus longue période si cette hausse se confirme», avertit Audrey Chaput, porte-parole. 

::encart:: Elle reconnaît aussi que les médecins ne remplissent pas toujours adéquatement les formulaires. Mais pas question de leur demander d'être plus précis en cas de doute. 

«On leur fait confiance. Nous traitons des milliers de dossiers, ça ferait beaucoup de rappels», justifie la porte-parole. 

La refonte du document réclamée par Walter Zelaya n'est pas non plus à l'ordre du jour: «Nous l'avons refait en 2003.» 

Des points faibles 

Michael Magner, conseiller à l'OPHQ, estime que les données fournies au Journal ne sont «pas très fiables». «Les personnes qui utilisent des aides à la mobilité demeurent majoritaires», dit-il. 

Selon lui, la comparaison avec les statistiques dans les autres provinces démontre que la situation ici demeure sous contrôle. 

Malgré la hausse marquée du nombre de vignettes en circulation, l'Office estime aussi que le Québec n'est pas «encore dans une situation où l'on devrait changer le code du bâtiment». 

«Le problème majeur, reconnaît plutôt M. Magner, c'est dans les rues. On manque de stationnement à Montréal et Québec, surtout pour la nuit. Leur entretien et leur surveillance laissent à désirer. C'est à la police de faire la job pour sanctionner l'incivisme. C'est leur devoir.» 

L'autre irritant, selon lui, ce sont les frais de 15 $ réclamés par la SAAQ pour l'émission de la vignette. 

Copyright © 1995-2005 Canoë inc. Tous droits réservés
Intégration scolaire dans le Bas St-Laurent
Paru jeudi 30 novembre 2006 sur CNW - Telbec

Vivre avec des différences...un handicap souvent difficile à surmonter 

Claude Saindon se souvient très bien du premier jour d'école de son fils Maxime atteint de dysphasie.

"Il ne parlait pas, il faisait des sons. Des enfants le traitaient de mongol", indique M. Saindon.

Après avoir fréquenté l'école de Cacouna, Maxime a été transféré dans une classe spécialisée à Rivière-du-Loup. "C'est dur de faire l'intégration d'un enfant comme ça dans une classe normale. Je le sais qu'eux autres veulent le faire", affirme son père.

Car de plus en plus, les commissions scolaires favorisent l'intégration des élèves en difficultés notamment au préscolaire et au premier cycle du primaire. "C'est de faire en sorte que le jeune puisse réussir. Quel est le meilleur service à mettre en place? Il est là le défi et non pas de débattre d'une intégration à tous prix", soutient la directrice de l'adaptation scolaire et des services complémentaires de la Commission scolaire de Kamouraska-Rivière-du-Loup, Monique Vézina.

Rosalie, elle, est âgée de trois ans. Elle ne marche et ne parle toujours pas. Sa mère appréhende déjà la rentrée scolaire. "C'est sûr que Rosalie va avoir des besoins particuliers. J'espère que ça va être respecté", mentionne sa mère Nadia Labrie.

Mais les spécialistes se font aussi rares en milieu scolaire qu'en milieu hospitalier. Depuis trois ans, la Commission scolaire de Kamouraska-Rivière-du-Loup est à la recherche d'un orthophoniste. Pour pallier au manque, elle doit se tourner vers le privé. "On peut acheter quatre jours par mois de services d'orthophonie. Il y a une orthophoniste de Québec qui vient dans nos écoles en fonction des priorités des enfants", explique Mme Vézina.

Encore aujourd'hui, plusieurs enfants souffrant d'un handicap sont victimes d'exclusion. "Ici à Cacouna, Maxime a peut-être 3 ou 4 amis, pas plus que ça", lance Claude Saindon.

Mais malgré les nombreuses embûches, les parents de Maxime et Rosalie gardent le moral. Ils misent sur les victoires de leurs enfants.

Un texte de Jean-Philippe Nadeau

Les personnes sourdes de l’Ontario réclament 

la reconnaissance de l’ASL et de la LSQ
Paru jeudi 30 novembre 2006 sur CNW - Telbec

Deaf protesters demand school support

 TheStar.com - News - Deaf protesters demand school support

May 11, 2007 

Canadian Press

Dozens of deaf protesters rallied outside the Ontario legislature Friday to demand the use of American Sign Language and its Francophone counterpart in schools for the deaf.

The Ontario Association of the Deaf says it won the right to have ASL and LSQ (Langue des signes Quebecoise) used in classrooms in 1989, but the province still hasn't enacted the necessary regulations.

The protesters complain there are no minimum standards for teachers or interpreters for deaf students, and no curriculum using sign language to parallel the regular curriculum.

They say deaf children should have exactly the same access to education as hearing children have.

One father of a deaf child accused Ontario's Liberal government of what he called "language cleansing" – attempting to wipe out the use of ASL.

Parents of deaf children also complained there are no day care or preschool programs for their kids in Ontario. 

Guide sur les mesures d’urgence 

à l’intention des personnes ayant des incapacités en Ontario
Paru jeudi 30 novembre 2006 sur CNW - Telbec

A l'attention du directeur de l'information et du responsable des affectations: 

Le gouvernement McGuinty présente un nouveau guide de préparation aux situations d'urgence destiné aux Ontariens ayant un handicap ou des besoins particuliers Une nouvelle ressource pour aider plus de 1,5 million d'Ontariens à se    préparer aux situations d'urgence

TORONTO, le 11 mai /CNW/ - Plus de 1,5 million d'Ontariennes et 'Ontariens seront mieux préparés à faire face aux catastrophes grâce à la publication d'un nouveau guide de préparation aux situations d'urgence à l'intention des personnes ayant un handicap ou des besoins particuliers, a annoncé aujourd'hui le ministre de la Sécurité communautaire et des Services correctionnels, Monte Kwinter.

"Ce guide est ce qu'il y a de plus complet dans le genre au Canada, a souligné M. Kwinter. Il constituera une ressource utile pour les personnes ayant un handicap ou des besoins particuliers ainsi que pour ceux et celles qui pourraient être appelés à leur venir en aide en situation d'urgence. Je tiens à remercier tous nos partenaires grâce à qui ce guide a vu le jour." 

Ce guide a été rédigé en tenant compte des leçons que les intervenants d'urgence ont tirées de l'ouragan Katrina. Il contient des renseignements essentiels destinés aux quelque 1,5 million d'Ontariennes et d'Ontariens ayant un handicap ou des besoins particuliers. Le gouvernement de l'Ontario a travaillé avec 20 groupes d'intervenants pour produire ce guide.

"Notre objectif est que l'Ontario soit accessible à tous, a déclaré Madeleine Meilleur, ministre des Services sociaux et communautaires et ministre déléguée aux Affaires des personnes handicapées de l'Ontario. Une province véritablement accessible est aussi une province où tous les citoyens se sentent en sécurité en sachant qu'ils disposent des outils et de l'information dont ils ont besoin pour protéger leurs familles en temps de crise, quels que soient leurs besoins individuels."

Ce guide de 22 pages contient des conseils de préparation aux situations d'urgence et des recommandations pour les personnes à mobilité réduite ou ayant un handicap visuel ou auditif, ainsi que pour les personnes âgées ayant des besoins particuliers. Il est maintenant disponible en ligne à www.ontario.ca/emo.

"La Croix rouge canadienne félicite le gouvernement provincial pour le leadership dont il fait preuve en augmentant la capacité de tous les Ontariens de faire face aux situations d'urgence, a déclaré John Saunders, directeur provincial de la gestion des sinistres pour la Croix rouge canadienne en Ontario. Etant donné notre rôle sur le plan humanitaire en cas de catastrophe, nous savons qu'une bonne préparation au niveau individuel et communautaire peut réduire nettement les souffrances. Nous sommes donc heureux d'avoir contribué à la création de ce guide."

L'annonce d'aujourd'hui s'inscrit dans le cadre de la Semaine de la protection civile qui a lieu du 6 au 12 mai. Cette année, l'objectif principal est d'attirer l'attention du public sur la nécessité d'une préparation familiale et individuelle aux situations d'urgence. Parmi les autres annonces, notons :

-  le nouveau centre mobile des opérations d'urgence de l'Ontario qui permettra de mieux coordonner l'intervention de la province en cas de crise;

-  un nouvel outil Internet de cartographie en ligne qui accélèrera l'intervention du gouvernement en cas de crise en permettant aux gestionnaires des situations d'urgence de partager l'information en ligne et en direct, depuis n'importe quel endroit.

Tous les ménages en Ontario devraient posséder une trousse d'urgence dont la composition doit tenir compte des besoins propres de chacun des membres de la famille, notamment ceux ayant un handicap ou des besoins particuliers, les enfants, les personnes âgées et même les animaux de compagnie. Le site Web de Gestion des situations d'urgence Ontario, www.ontario.ca/emo, contient des renseignements utiles sur la façon de préparer une trousse de survie.

Available in English

www.mcscs.jus.gov.on.ca

www.ontario.ca/emo

Renseignements: Annette Phillips, Bureau du ministre, (416) 326-8265,

(647) 205-6598 (cellulaire); Patrice Cloutier, Direction des communications,

(416) 326-9195

L’intégration des enfants trisomiques en classe ordinaire 

Mis en ligne mercredi 9 mai 2007 sur le site du Journal de Rosemont-Petite-Patrie

L'intégration : un must 

 par Carole le Hirez 

Voir tous les articles de Carole le Hirez
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Deux cent mille personnes au Québec vivent avec une déficience intellectuelle, mentionne Renée Veillette, directrice générale du Regroupement pour la trisomie 21. (Photo: Régent Gosselin) L'intégration : un must 

Le Regroupement pour la trisomie 21, qui a pignon sur rue dans Rosemont, prend clairement position en faveur de l'intégration des élèves ayant une trisomie dans le système scolaire régulier. L'idée : en apprenant à s'aider, on apprend à s'aimer. 

Renée Veillette, directrice générale de l'organisme qui compte 400 familles membres au Québec, n'en démord pas : L'intégration est la meilleure façon de scolariser ces élèves afin qu'ils apprennent mieux et qu'ils puissent socialiser. «Cette solution a également des avantages pour les autres : ils apprennent à accepter la différence, à être plus tolérants et à développer des capacités de collaboration avec les personnes qui ont certaines limitations.»

Pour que l'expérience réussisse, il faut que tout le monde soit sensibilisé, souligne Mme Veillette : des élèves aux parents en passant par le personnel de l'école, et pas seulement les enseignants. Les réticences et les craintes, souvent dues à un manque d'information, sont en effet nombreuses. «Dans une classe qui accueille un de ces enfants, les autres parents ont parfois tendance à penser que le leur aura moins de services», illustre-t-elle.

À l'échelle de la province, 13 % des enfants atteints d'une déficience intellectuelle sont scolarisés dans le système régulier au niveau du primaire, précise Mme Veillette. On voit une certaine amélioration, mais elle reste timide, souligne-t-elle. 

Un des rôles de l'organisme consiste à aider le parent à éclaircir son choix. «Les parents d'un tel enfant veulent qu'il réussisse et qu'il soit bien. Souvent, dans leur école de quartier, ils se font répondre que ce n'est pas la bonne place pour lui, que l'école n'a pas les ressources suffisantes. Les gens disent non sans même avoir vu l'enfant.»

Pour les parents, qui ont souvent dû à l'accouchement faire le deuil d'un enfant «normal», ces rejets successifs sont vécus comme autant de nouveaux deuils. Plusieurs se découragent et renoncent à insister auprès de l'école. D'autres s'accrochent et n'hésitent pas à aller devant les tribunaux pour faire valoir leurs droits.

Les enfants scolarisés dans des milieux spécialisés se retrouvent souvent loin de chez eux, ajoute Mme Veillette. Ils se retrouvent coupés de leur milieu et donc dans l'impossibilité de développer des liens d'appartenance avec leur quartier. «En isolant le jeune, on ne contribue pas à son intégration dans la société», conclut la directrice. 

Le saviez-vous ? 

- Au Québec, un enfant sur 700 à 800 naît avec la trisomie 21.

- Environ 125 enfants naissent chaque année au Québec avec la trisomie 21.

- La trisomie 21 est plus fréquente chez les garçons.

- La trisomie 21 ne peut être décelée par échographie.

Source : Regroupement pour la trisomie 21
Mis en ligne mercredi 9 mai 2007 sur le site du Journal de Rosemont-Petite-Patrie

Laurence va à l'école 

 par Carole le Hirez 
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Laurence bénéficie du soutien attentif d'Annie Lapointe, son accompagnatrice. (Photo: Jacques Pharand) Laurence va à l'école 

À la dernière rentrée, Laurence Imbeault, 5 ans et demi, a pris pour la première fois le chemin de la maternelle, dans une école de son quartier. L'histoire pourrait être banale, mais l'arrivée de la fillette dans une classe «normale» n'allait pas de soi. Laurence est atteinte de trisomie 21. C'est à la persévérance de ses parents et à l'ouverture du personnel de l'école Sans Frontière, dans Rosemont, qu'elle doit aujourd'hui de fréquenter une école comme les autres. 

«J'ai une histoire à vous raconter et c'est la mienne !» La photo d'une jolie frimousse blonde aux grands yeux bleus pétillant de malice accompagne cette invitation qui ouvre le dossier monté par les parents de Laurence pour convaincre son école de quartier de l'accepter. 

À l'intérieur, plusieurs pages illustrées de photos décrivent la personnalité de la petite fille. Des mots, aussi, écrits par des proches, grands-parents, personnel du centre de la petite enfance (CPE) qu'elle fréquentait : «Laurence est réellement notre soleil», écrit sa maman, Julie Robitaille. «Laurence nous épate chaque jour», témoignent ses grands-parents, Hélène et Gaétan.

Les parents de Laurence préféraient de loin qu'elle fréquente une école ordinaire et non une classe spécialisée. «On pensait que ce serait bon pour elle. Déjà à la garderie, elle s'amusait avec les autres, elle apprenait en les imitant», croit Julie Robitaille. 

Parcours semé d'embûches 

Très motivé, le couple se prépare depuis trois ans à l'intégration de Laurence dans le système régulier, d'abord au CPE puis à l'école. Un parcours semé d'embûches. En effet, si les écoles de la commission scolaire se doivent théoriquement d'accepter un enfant handicapé, elles peuvent toutefois se soustraire à cette obligation en démontrant qu'elles n'ont pas les ressources pour le faire. 

«Nous nous attendions à ce que cela ne soit pas simple», confie la jeune femme, qui est aussi maman d'un petit garçon et qui attend un autre bébé pour bientôt. Les deux parents ont épluché la loi et monté un dossier bien documenté en collectant toutes les données qu'ils pouvaient rassembler sur Laurence.

Après un accueil plutôt froid de l'école la plus proche, la lumière a finalement brillé au bout du tunnel à l'école Sans Frontière. 

Les parents ont trouvé une oreille attentive auprès du directeur de l'école, Kelvin Arroyo. L'établissement accueille déjà des élèves présentant des troubles envahissant du développement (TED), tels que l'autisme, et privilégie l'intégration de ces élèves dans toutes les activités de l'école.

«Nous encourageons au moins une intégration sociale, si elle ne peut être académique. En fait, les autres enfants de sa classe ne voient pas Laurence comme quelqu'un de très différent. Elle a sa place dans le groupe, donc elle a sa place dans la société», estime le directeur. 

Progrès rapides 

Comme Laurence demande plus d'encadrement, l'école a embauché une aide qui l'accompagne de 7 à 10 h par semaine et donne un coup de main à l'enseignante. 

«Peu après son entrée à l'école, ma fille a commencé à chanter des comptines, elle était pleine d'entrain. Aujourd'hui, quand elle doit s'absenter de la classe pendant plusieurs jours, elle s'ennuie de ses amis», signale Mme Robitaille. Car, pour corser le tout, Laurence doit se battre contre la leucémie, une maladie dont elle est atteinte depuis plus de deux ans.

«Laurence a beaucoup changé. Elle est moins introvertie et plus à l'aise avec les adultes qui l'entourent. Et les autres parents sont heureux que leurs enfants aient l'occasion de côtoyer la différence», note M. Arroyo.

Si l'intégration se déroule bien au préscolaire, le directeur estime toutefois qu'il faut être prudent quant à l'avenir. Que se passera-t-il quand les exigences académiques seront plus élevées ? «Nous allons nous asseoir avec les parents et discuter avec eux, car en bout de ligne, ce sont eux qui prennent les risques», estime M. Arroyo.

Pour Julie Robitaille, chaque année passée à l'école est une année gagnée. «Un enfant comme Laurence amène une notion différente de la performance. Peut-être les jeunes qu'elle côtoie aujourd'hui seront demain des employeurs qui l'embaucheront pour passer le courrier.»

Mai, mois de la sensibilisation à la fibrose kystique

Mis en ligne le 10 mai 2007 sur le site du Trait d’Union

Mai, mois de la sensibilisation à la fibrose kystique 
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 Mai, mois de la sensibilisation à la fibrose kystique 

Cette maladie héréditaire mortelle affecte principalement les poumons et le système digestif. À chaque année, de courageux volontaires, personnes atteintes de la maladie ou membres de leur famille, acceptent de partager ce qu’ils vivent avec le grand public. L’objectif est de faire connaître la maladie au plus grand nombre de personnes dans l’espoir de susciter la solidarité de la population. C’est grâce à son soutien que les personnes atteintes peuvent espérer qu’un jour, la maladie ne les tue plus avant 40 ans. 

Le défi d’être mère malgré la fibrose kystique 

Au printemps 2006, après près de trois ans de tentatives infructueuses, Michelle Cloutier réalisait enfin son rêve de devenir parent. Elle a mis au monde de magnifiques jumelles qui auront 1 an dans quelques semaines. Phénomène normal pour la population en général, mais plutôt exceptionnel dans le cas de cette nouvelle maman. Michelle est atteinte de fibrose kystique. «J’ai fait une infection pulmonaire. Je ne sais pas si c’est relié à mes filles, mais comme je ne guérissais pas, j’ai dû retourner à l’hôpital recevoir des antibiotiques par intraveineuse, comme pendant ma grossesse». Aussi, elle doit continuer de prendre des antibiotiques en aérosol avec un compresseur, deux fois par jour pendant 30 minutes, afin de liquéfier les secrétions de ses poumons.

Michelle se considère chanceuse malgré tout. «Je me considère comme une femme très chanceuse parce que mon atteinte pulmonaire est légère. J’ai seulement un fatigant «chat dans la gorge» la majorité du temps. J’ai complété des études universitaires et je travaille comme travailleuse sociale à temps partiel dans un CLSC. Je suis mariée avec l’homme avec qui je partage ma vie depuis 10 ans et ma santé pulmonaire me permet de courir 30 minutes sur un tapis roulant. Parfois, je me demande combien de personnes FK sont aussi en santé que moi».

Michel admet toutefois que quand elle a la grippe et qu’elle a un peu de difficulté à respirer, il lui arrive de se demander si après la grippe, elle retrouvera sa capacité pulmonaire. 

Depuis qu’elle a ses enfants, elle réalise qu’une possibilité existe que ce soit plus difficile pour sa santé et justement, elle la tient moins pour acquise. Sa plus grande peur reste de voir son état se détériorer. «Il y a toujours une incertitude qui plane. Je n’y pense pas trop, mais chaque fois que j’ai une grippe, je me rappelle que je ne suis pas invincible».
Baisse des déplacements en transport adapté à Saint-Félicien

Mis en ligne le 6 mai 2007 sur le site de l’Étoile du Lac 
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 Une baisse de déplacements pour le transport adapté de Saint-Félicien 

La Corporation du transport adapté Ashuapmouchouan a effectué près de 28 000 déplacements cette année, une baisse de 4 000 comparativement à l’an dernier. D’après la responsable des communications, Josée Truchon, le nombre de déplacements demeurera stable au cours des prochaines années malgré le vieillissement de la population. 

Le service a subi une baisse cette année du nombre de déplacements. Mme Truchon explique que le choix des usagers en est la principale cause. «Nous avons fait 28 000 déplacements cette année et l’an dernier, nous en avions 32 000. Ce chiffre s’explique par la centaine d’usagers qui ne vont plus dîner à la maison», signale-t-elle.

La responsable des communications ne s’inquiète pas de cette baisse. Elle souligne que depuis plusieurs années le transport adapté a subi une augmentation annuelle très satisfaisante. «En 1997, nous sommes passés de 12 000 à 22 000 usagers. Cela a toujours augmenté et c’est la première année que nous descendons» mentionne Mme Truchon.

Sinon, la corporation se porte à merveille. «Nous avons 319 personnes inscrites au transport adapté et nous sommes cinq employés à temps plein. Nous avons beaucoup de clients qui proviennent du Claire-Fontaine, de l’hôpital, de la physiothérapie ou qui vont aux études», énumère la responsable. L’organisme possède également deux véhicules de 20 places assises et de quatre places pour fauteuils roulants. 

Il n’y a pas de projets de développement pour le moment, car Josée Truchon croit que l’organisme n’aura pas une augmentation considérable d’usagers même avec le vieillissement de la population. «Je crois que nous allons demeurer dans les 28 000 à 30 000 usagers dans les prochaines années. Nous faisons actuellement de deux à trois allers et retours à Roberval par jour. Nous ne pouvons pas faire plus que maintenant», conclut-elle.

La Corporation du transport adapté secteur Ashuapmouchouan existe depuis 26 ans et dessert les territoires de Saint-Prime, Saint-Félicien, La Doré, Saint-Méthode. L’organisme participe également au transport collectif avec Allô Transport.
Sensibilisation des employeurs à l’embauche de travailleurs handicapés 

Paru 5 mai 2007 dans l’Éveil

Petit déjeuner des chambres de commerce 

Les employeurs peuvent trouver des perles rares chez les personnes handicapées 

Martin leclerc 

Les cinq chambres de commerce et d’industrie des Basses-Laurentides invitent les employeurs à assister à un petit déjeuner qui aura lieu le vendredi 11 mai, au Centre culturel et communautaire Thérèse de Blainville, afin de les sensibiliser aux avantages de l’embauche d’une personne handicapée.

Les entreprises des Basses-Laurentides vivent de plus en plus de difficulté quand vient le temps de recruter de la main-d’œuvre. Le fait d’embaucher une personne handicapée peut devenir une solution à envisager afin de dénicher une personne de qualité.

Ces employés sont souvent motivés, fiables et fidèles. Ce sont des qualités de travailleur de plus en plus intéressantes et recherchées de nos jours de la part des gens d’affaires.

Toutefois, ce processus d’embauche de ces perles rares est plutôt méconnu de plusieurs employeurs. Ces derniers peuvent avoir beaucoup de questions à ce propos.

Les participants au petit déjeuner pourront, entre autres, entendre des témoignages d’un représentant de l’organisme Intégration-Travail Laurentides ainsi que d’employeurs de l’entreprise de restauration Tim Hortons et du Groupe Novaspec, qui partageront leur expérience d’intégration en emploi de personnes handicapées.

Non seulement peuvent-ils trouver un travailleur fiable, les employeurs qui optent pour l’embauche d’une personne handicapée au sein de leur équipe de travail contribuent à l’autonomie et à l’épanouissement de personnes très attachantes. Ce sont souvent des travailleurs prêts à se donner à fond, et ce, pour le plus grand bénéfice de l’entreprise. En retour, ces derniers profitent grandement de la confiance qui leur aura été accordée.

Les cinq chambres de commerce et d’industrie des Basses-Laurentides qui s’associent pour ce petit déjeuner de sensibilisation sont celles de Saint-Eustache–Deux-Montagnes–Sainte-Marthe-sur-le-Lac, du Lac-des-Deux-Montagnes, de Mirabel, de Thérèse-De Blainville et de Bois-des-Filion–Lorraine.

Il n’en coûte que 10 $ pour assister à ce petit déjeuner qui aura lieu le vendredi 11 mai, de 7 h 30 à 9 h, au Centre culturel et communautaire Thérèse de Blainville situé au 121, rue du Séminaire, à Sainte-Thérèse. Pour des renseignements supplémentaires et réservation, veuillez composer le numéro 450-435-8228.

Source: Éveil
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Le défi sportif
Paru dimanche 6 mai 2007 dans le Réveil
Deux jeunes ramènent une médaille du Défi Sportif

Par michel villeneuve

Présenté la semaine dernière dans la Métropole, le 24e Défi Sportif aura permis à quatre jeunes du Centre de réadaptation de l'Hôpital de Jonquière de se dépasser et de réaliser d'intéressantes performances. 

Deux d'entre eux ont même ramené des médailles de ce rendez-vous sportif réservé aux déficients physiques, intellectuels, visuels, auditifs, etc.  

Lyn Brie, physiothérapeute, et Manon Laflamme, ergothérapeute, entourent les jeunes Vincent Coté, Marc-Olivier Dallaire, Catherine Laberge et Christopher Gravel qui arrivent du Défi Sportif de Montréal. 

Ainsi, Catherine Laberge, de La Baie, se méritait l'or dans sa catégorie en nageant 25 mètres en 1 min 04:06 sec. Lui aussi âgé de 5 ans, Marc-Olivier Dallaire, de Jonquière, a raflé une médaille d'argent à la suite d'un chrono de 1 min 05 :69 sec. 

Vincent Coté, de Chicoutimi, se classait cinquième dans un groupe de dix nageurs avec un temps de 1 min 39:44 sec. Enfin, Christopher Gravel terminait dixième après avoir nagé pendant 2 min 22 sec. «L'important ce n'est pas tellement la position finale ou le temps enregistré par ces jeunes mais le fait qu'ils aient vécu une belle expérience de compétition. Les jeunes sont revenus ravis de ce défi», de dire une mère qui accompagnait le groupe au centre Claude-Robillard où ont eu lieu les épreuves de natation. 

Rappelons que ce Défi Sportif a attiré 3000 participants en provenance de 18 pays. Supervisé par 800 bénévoles, il était organisé part le groupe AlterGo.
Retrouver la voix grâce à l’ordinateur

Mis en ligne le 4 mai 2007 sur le site de Première édition

Élèves du Papillon Bleu retrouvent la voix avec des ordis parlant 

par Mélanie Meloche-Holubowski 
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Félix Lauzon et Gabriel Brassard, avec l’orthopédagogue, Maryse Nadeau et l’éducatrice spécialisées Lynda Blaney, examinent les ordinateurs qui ont donné la voix aux garçons.  Voir toutes les photos Briser le mur du silence 

Élèves du Papillon Bleu retrouvent la voix avec des ordis parlant 

Vaudreuil-Dorion – Deux élèves de l’école Papillon Bleu ont brisé le mur du silence, avec des ordinateurs et Oralys, un logiciel spécial qui leur permet de communiquer, malgré leur handicap. 

« C’est une délivrance pour eux », explique l’orthopédagogue, Maryse Nadeau. Voir les garçons se battre pour parler était frustrant pour Mme Nadeau. « Je voyais les mots pris dans leur bouche, pris dans leur tête ». 

Gabriel Brassard, 8 ans, et Félix Lauzon, 9 ans, ont maintenant un outil qui leur permet de communiquer leurs besoins et leurs émotions, alors qu’il était très difficile pour eux de parler. Les deux ont des syndromes et symptômes différents, mais leurs troubles d’apprentissage comptent des signes de dyspraxie (trouble de coordination des muscles) et de dysphasie (trouble sévère du développement du langage). 

« Ce n’est pas parce qu’ils sont paresseux », explique la mère de Félix, Marie-Claude Lauzon. « Il veut tellement parler, mais il ne peut pas ». Les deux garçons s’efforcent de produire des mots, mais les sons sont souvent incompréhensibles. L’orthophonie ne sera pas assez pour qu’ils puissent se faire comprendre par tous et le langage des signes est trop difficile puisque leurs muscles sont raides, explique Mme Nadeau. 

Oralys 

Le programme Oralys utilise des pictogrammes afin de construire des phrases. Lorsque l’enfant choisi le pictogramme, une voix dicte les mots ou la phrase. 

Le programme offre 4 000 pictogrammes, mais n’importe quelle image tirée du web, ou photo numérique, peut être ajoutée comme symbole. Les pictogrammes sont divisés par catégories – la maison, l’école, les émotions, les lettres, et ainsi de suite. Tout est personnalisé – les parent insèrent les images que les enfants reconnaîtront. 

« Le programme est à l’infini », dit Mme Lauzon. En effet, les parents ajoutent les pictogrammes au fur et à mesure que l’enfant acquiert de nouvelles connaissances. « Ça évolue avec l’enfant », dit le papa de Gabriel, Steeve Brassard. Auparavant, les enfants utilisaient des pictogrammes en papier, mais lorsque le vocabulaire augmente, « il est difficile de se promener avec un gros cahier » dit Mme Nadeau. 

L’ordinateur est muni d’un écran « touchpad » pour faciliter le choix de l’enfant, puisque leur motricité est réduite. Déjà Gabriel est habile à sauter d’une catégorie à l’autre pour trouver le pictogramme qu’il veut. « J’ai fait voler mon cerf-volant » dit-il à Mme Nadeau par l’entremise de l’ordinateur. 

Il s’agit d’un produit québécois offert depuis 1996. Oralys n’est pas seulement pour les enfants en difficulté, mais aussi pour les adultes qui ont subi un AVC ou un accident paralysant, par exemple. L’appareil peut servir à plusieurs pathologies et est vraiment un outil de communication. Cependant, il ne s’agit pas d’une solution simple. « Les parents doivent investir du temps » dit la mère de Gabriel, Isabelle Bowes. Mme Nadeau dit qu’elle insiste pour que les enfants continuent de gesticuler et de parler. 

Fierté et autonomie 

Gabriel a reçu son ordinateur en septembre, et Félix a reçu le sien, il y a deux semaines. La frustration de ne pas pouvoir communiquer s’est vite transformée en fierté de pouvoir raconter sa fin de semaine, de demander pour une collation, de parler de ses émotions. 

« Les enfants voient que Gabriel est différent », explique son père. « L’ordinateur lui donne une forme de validation, une meilleure estime de soi ». La mère de Gabriel voit déjà qu’il a moins peur d’approcher les gens. Elle dit que l’ordinateur améliore son autonomie et qu’il pourra communiquer avec tout le monde. 

Coûts 

Un ordinateur avec le logiciel Oralys n’est pas donné – 13 000 $ pour l’ordinateur régulier avec le programme Ideovoice. Le gouvernement provincial a cependant subventionné les deux ordinateurs. Les parents des deux enfants ont dû débourser environ 500 $ chacun pour un mini-ordinateur, de type Palm Pilot, qui pourra être transporté partout. « Il pourra aller faire ses propres courses », dit Mme Lauzon. 

D’autres en bénéficieront 

Déjà, Mme Nadeau voudrait obtenir un ordinateur pour un autre enfant du Papillon Bleu. « Ces ordinateurs ont du potentiel », dit-elle. De plus, les parents de Gabriel espèrent pouvoir obtenir un deuxième ordinateur dans quelques années pour leur fille de 5 ans, Maude-Sophie, qui souffre de la même maladie génétique que son frère. 

« J’espère que les parents verront un espoir pour leurs enfants malgré leur handicap » dit Isabelle Bowes. « Il faut oser faire les démarches et cogner aux portes ». Maintenant, avec leurs ordinateurs parlant, les portes sont grandes ouvertes pour Félix et Gabriel.

Semaine des personnes traumatisées craniocérébrales

Mis en ligne le 8 mai 2007 sur le site du L’action- L’expression 

Semaine des personnes traumatisées craniocérébrales 
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Pour sensibiliser la population, Jean-Philippe ira rencontrer les élèves de l’école secondaire Barthélemy-Joliette. Il est accompagné sur la photo de Johanne Gaudreau ; du Centre de réadaptation en déficience physique Le Bouclier et de Danielle Tremblay. - Photo Julie Roy L’handicap silencieux 

Semaine des personnes traumatisées craniocérébrales 

Jean-Philippe Lasalle-Marion est un jeune homme qui voyait tout l’avenir devant lui. Jusqu’au jour où il a été victime d’un accident de planche à neige. À compter de ce jour, il est devenu un traumatisé craniocérébral (TCC). Chaque jour qui passe lui rappelle sa condition et c’est pour cette raison qu’il a décidé d’être le porte-parole lanaudois de la Semaine québécoise des personnes traumatisées craniocérébrales. 

Cette semaine, qui se déroulera du 14 au 20 mai, a comme principal objectif la prévention. Chaque année, dans la région, 500 personnes subissent un TCC. Même si, de ce nombre, 80 % ont une atteinte légère, les effets chez ceux qui sont atteints plus sévèrement sont dévastateurs. « C’est un handicap invisible, il faut que je l’explique à chaque fois. Pour ma part, je ne peux plus aller à l’école ni travailler, mon avenir a complètement été modifié », raconte Jean-Philippe. Le jeune homme raconte que pour lui le traumatisme s’est traduit par une grande fatigue, des pertes de mémoire et, au début, par un problème de langage. 

De tous les TCC aucun ne se ressemble, les atteintes sont différentes d’une personne à une autre. Certains vont démontrer des réactions émotives ou impulsives, éprouver de la difficulté à se concentrer, ne seront plus capable de conduire, de dresser un budget ou préparer un repas très simple. « Pour plusieurs personnes, le cerveau ne guérit jamais et elles doivent apprendre à vivre avec des séquelles toute leur vie ; à titre d’exemple, on estime que seulement 30 % de ces personnes pourront un jour retourner au travail », souligne Jocelyn Picard, président de l’Association des personnes handicapées physiques et sensorielles du secteur Joliette. 

Les causes de TCC sont multiples, que ce soit des accidents de voiture, de sport, de travail, des agressions, des chutes. Dans 80 % des cas, ce sont des hommes qui sont touchés. « Personne n’est magique. Il vaut mieux prévenir que guérir et le mot à retenir est la prudence partout. Même si vous avez des assurances, l’argent ne vous redonnera pas la santé ni les capacités perdues », mentionne Danielle Tremblay du groupe TCC de l’Association des personnes handicapées physiques et sensorielles du secteur Joliette. 

Encore méconnu, le TCC commence à sortir de l’ombre. L’humoriste Martin Matte, qui a un frère victime d’un traumatisme, a d’ailleurs créé une fondation pour les personnes atteintes. Vous pouvez aller visiter le site Internet www.fondationmartinmatte.com pour de l’information.
Nouveau site web pour les aidants naturels 

Paru mardi  8 mai  2007 dans Le journal de Chambly

Un nouveau site Internet pour les aidants naturels

Nicolas Dubois

Les Centres d’action bénévole de Saint-Jean-sur-Richelieu et de Saint-Césaire, en collaboration avec le Centre communautaire l’Entraide Plus de Chambly, ont lancé le premier mai un nouveau site Web. Le portail permettra à la population de mieux connaître les organismes pouvant donner un coup de main aux aidants naturels.

Un proche d’une personne âgée en perte d’autonomie peut prendre la décision de s’occuper elle-même de l’être cher. Pour plusieurs, il s’agit d’un travail à temps plein très exigeant. Les aidants naturels peuvent devenir épuisés et les ressources d’aide sont parfois inconnues du public. C’est pourquoi le Regroupement des organismes montérégiens d’aidants naturels (ROMAN) a mis sur pied le site Internet www.aidantsnaturels.org. 

Des informations comme la mission des organismes, les activités, les personnes ressources et les services offerts seront mises en ligne. «Puisque les soins, l’aide et le soutien requis par une personne vivant une incapacité physique sont assurés à 90 % par des membres de la famille, la prévention demeure un moyen efficace de contrer l’épuisement, dont souffrent malheureusement un trop grand nombre d’aidants naturels», indique la porte-parole de ROMAN, Suzanne Tardif.

Selon l’organisme, les statistiques démontrent que dès 2006, chaque personne doit envisager de s’occuper en moyenne d’une personne en perte d’autonomie pendant 17 ans. L’espérance de vie au Québec d’un homme est de 76 ans et d’une femme de 82 ans. Le vieillissement de la population, particulièrement en Montérégie, entraînera une nouvelle réalité. De plus en plus de gens seront appelés à prendre soin d’une personne âgée en perte d’autonomie, donc de jouer le rôle d’aidant naturel. 

Toujours selon ROMAN, 80 % des aidants naturels qui aident un proche ne se définissent pas comme tel. L’organisme souhaite que les gens reconnaissent leur statut et ne craignent pas de demander de l’aide. Le nouveau site Web leur permettra un lien direct avec les services.

Paru samedi  5 mai  2007 dans L’Information de Sainte-Julie

De gauche à droite, Céline Shink, d'Action-services aux aidants de parents âgés de Longueuil, Lise A. Charest, du Centre d'entraide bénévole de Saint-Amable, Christian Viens, de la Direction de santé publique de la Montérégie, Diane Lafrenière, du CSSS Pierre-Boucher/CLSC des Seigneuries, Anyela Vergara, de l'Association des familles soutien des aînés de Saint-Hubert et Rosy Dupré, de l'Association des aidants naturels du Bas-Richelieu (Photo Robert Gosselin/PPM)

Être aidant naturel, un quotidien difficile

Oriane Wion

collaboration spéciale

La réalité quotidienne des aidants naturels n'est pas toujours rose. Bien souvent, des problèmes de santé d'ordre physique et psychologique les guettent au détour.

Comme l'exprimait Nicole Lavoie lors de la conférence de presse donnée par le Regroupement des organismes montérégiens d'aidants naturels (ROMAN) mardi, "on ne choisit pas de devenir aidant naturel. Dans mon cas, j'ai été confrontée à la réalité quand mon conjoint, il y a neuf ans, a été atteint de la maladie de Parkinson." 

Aujourd'hui, ce que les aidants revendiquent le plus, c'est davantage de soutien financier venant du gouvernement. "Ce serait bien que l'on reçoive un salaire comme tous les autres emplois. Après tout, nous faisons économiser beaucoup au gouvernement sur les frais reliés aux soins à domicile, en nous occupant de nos proches malades", a précisé Mme Diane Mercier dont le père est atteint de la maladie d'Alzheimer alors que sa mère souffre d'incapacité physique. 

Malheureusement, les tâches quotidiennes et responsabilités (aide aux soins d'hygiène et médicaux) apportent beaucoup de stress aux aidants. D'après le "Projet régional de soutien aux aidants naturels de la Montérégie", réalisé par la Direction de santé publique, l'épuisement, la dépression, l'anxiété et les troubles du sommeil sont choses courantes chez les aidants naturels. 

Anyela Vergara, directrice générale de l'Association des familles soutien des aînés de Saint-Hubert et membre du ROMAN, soutient que "venir en aide à un conjoint âgé peut augmenter de 60% les risques de décès chez l'aidant." Ces derniers ne trouvent plus le temps de s'occuper d'eux-mêmes, doivent, dans certains cas, quitter leur emploi et très souvent, sont coupés de leur réseau social. "C'est une job très difficile émotivement et souvent, nous n'avons pas le temps de penser à nous-mêmes. Nous avons besoin de soutien pour nous reposer", a précisé Mme Lavoie. 

Selon des statistiques de 2006, la Montérégie est la région où le taux d'accélération du vieillissement est le plus élevé au Canada. De ce fait, de plus en plus de familles seront appelées au chevet de leurs proches. Dans cet ordre d'idée, le ROMAN a créé un portail Internet afin de faire connaître à la population les différents organismes compétents pour venir en aide aux aidants naturels. Comme l'a précisé Mme Vergara, le rôle du ROMAN est d'amener les aidants à se reconnaître comme tel et ainsi de les inviter à utiliser les services offerts par les membres du regroupement. Le soutien à domicile, l'écoute et l'entraide, le répit accompagnement, l'information et les références, les ateliers de prévention de l'épuisement et les rencontres-échanges sont les points primordiaux que les organismes mettent à disposition des aidants. 

Le ROMAN regroupe 18 organismes venant en aide aux aidants naturels et trois centres de santé et de services sociaux à travers la Montérégie. Leur portail est disponible au www.aidantsnaturels.org.

Construction d’une maison pour les personnes Autistiques dans la MRC de Sainte-Thérèse-Blainville

Paru samedi  5 mai  2007 dans Nord-Info

Il ne reste que certains détails à régler avant de l’officialiser 

Une maison de l’autisme sera construite à Blainville 

Marie Grenon 

Le projet de construire une autre maison de l’autisme dans la région des Laurentides, cette fois-ci dans la MRC de Thérèse-De Blainville, est dans l’air depuis quelques années. Cependant, c’est le mardi 1er mai dernier que la directrice générale de la Fondation Autisme Laurentides, Guylaine Robert, a confirmé que la construction débutera sous peu.

Ainsi, depuis que le propriétaire de cinq restaurants McDonald’s situés à Rosemère, Boisbriand, Bois-des-Filion et Blainville, Albert Lévy, a décidé de remettre les fonds récoltés lors du Grand McDon, qui aura lieu le 9 mai, à la Fondation de l’autisme des Laurentides pour la construction d’une maison, tout s’est enchaîné.

L’homme d’affaires a rencontré, le 27 mars dernier, avec la présidente de la Fondation, Guylaine Robert, le préfet de la MRC de Thérèse-De Blainville, Paul Larocque, pour lui faire part du projet. Heureux hasard, le lendemain, M. Larocque rencontrait les maires de la MRC. Il en a profité pour leur parler du dossier et leur faire part du fait que la Fondation recherchait un terrain pour ériger une maison.

Le maire de Blainville, François Cantin, s’est tout de suite montré intéressé par le projet. Des pourparlers sérieux se sont enclenchés. Des terrains ont été proposés par la Municipalité, dont un dans le secteur avoisinant l’hôtel de ville.

Les détails ne sont pas encore entièrement réglés. Le tout devrait s’officialiser rapidement puisqu’on a l’intention de débuter la construction à la mi-juin. L’ensemble du projet est évalué à 290 000 $. Avec le Grand McDon du 9 mai, sous la présidence d’honneur du comédien et animateur Guy Jodoin, on souhaite amasser plus de 50 000 $. Déjà plusieurs commerçants ont offert des matériaux de construction ou de la main-d’œuvre.

Cette deuxième maison de l’autisme dans les Laurentides (la première étant sise à Saint-Jérôme) permettra d’offrir 47 heures de répit par mois à 16 familles. Sur les 290 membres que compte la Société de l’autisme des Laurentides, 45 % proviennent de la MRC de Thérèse-De Blainville. On dénombre, particulièrement à Boisbriand et Blainville, un nombre important d’enfants autistiques. La directrice générale de la Fondation est certaine que la liste d’attente pour obtenir du répit s’allongera au cours des prochaines années. 

«À la fin novembre, on a tenu une rencontre au CLSC de Thérèse-De Blainville. Parmi les gens présents, 40 personnes venaient de recevoir, pour leur enfant, un diagnostic de trouble envahissant du développement», a précisé Mme Robert. Une personne sur 156 est atteinte d’autisme dans le monde.

Les raisons qui font que cette maladie gagne du terrain: un meilleur diagnostic, une meilleure connaissance de la maladie, un meilleur dépistage dans les centres de la petite enfance. Aussi, Mme Robert pointe du doigt la vaccination en précisant que le Canada est un des pays où les enfants sont les plus vaccinés. Bien qu’elle reconnaisse qu’on ne peut prouver le lien direct entre l’autisme et la vaccination, Mme Robert, qui a un garçon atteint d’autisme, affirme que deux semaines après sa vaccination, les premiers signes sont apparus. Elle affirme qu’on ne devrait pas faire vacciner un enfant qui n’est pas en parfaite santé.

Si la construction se déroule bien, le répit devrait débuter en septembre 2007. À l’été 2008, on veut y offrir un camp de vacances.

Source: nord-info
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Paru samedi  5 mai  2007 dans Nord-Info

Éric Chamberland m’a ouvert les yeux sur l’autisme» 

Marie Grenon 

Touché par le vécu du superviseur de son restaurant de Rosemère, Éric Chamberland, qui a appris en mai 2006 que sa fille de six ans était atteinte d’autisme, le propriétaire de cinq restaurants McDonald’s, Albert Lévy, n’a pas hésité à faire du Grand McDon du 9 mai un évènement majeur pour amasser des fonds afin de construire une première maison de l’autisme sur le territoire de la MRC de Thérèse-De Blainville.

Il faut dire que les ressources professionnelles pour des enfants comme la petite Alice et leurs parents sont très restreintes. Il existe une maison de l’autisme à Saint-Jérôme, qui offre du répit mensuellement à 16 familles, mais il n’y a plus de places disponibles.

Selon M. Chamberland, heureusement qu’un organisme telle la Société de l’autisme des Laurentides existe puisqu’il faut généralement deux à trois ans, après avoir reçu un diagnostic, avant d’avoir accès à des services du réseau public. Pour le résidant de Mirabel, la banque d’information de la Société a été d’une aide précieuse et lui a permis de trouver des façons d’intervenir avec sa fille.

Sans perdre de temps, M. Chamberland et sa conjointe se sont rapidement tournés vers le secteur privé pour obtenir les services d’ortophoniste, d’ergothérapheute et de psycho-éducatrice. Bien qu’il doive débourser de sa poche pour les visites chez les professionnels qui travaillent avec sa fille, le père aimant qu’il est veut donner toutes les chances possibles à Alice pour qu’elle s’épanouisse. Pas question de sacrifier les premières années d’école de sa fille. Celle-ci fréquente une école primaire de Saint-Colomban, au régulier, en première année. Elle a droit actuellement à six heures d’accompagnement à l’école, alors qu’elle en aurait besoin d’une quinzaine. «Si elle avait plus d’heures d’accompagnement, l’environnement serait meilleur», renchérit M. Chamberland.

Alice est atteinte d’autisme mais celui-ci n’est pas accompagné (ce qui n’est pas très fréquent) de déficience intellectuelle. «Un enfant autiste doit apprendre à apprendre. Il faut lui donner un encadrement. Avec l’autisme, on est loin de posséder la vérité. Les professionnels ne s’entendent pas tous sur le type d’encadrement qu’il faut donner», de dire M. Chamberland qui a beaucoup lu sur la question. «Le centre de documentation de la Société de l’autisme est très important pour moi. J’ai lu à une vitesse phénoménale sur la maladie pour comprendre Alice. Ce n’était pas à elle de s’ajuster à moi», affirme M. Chamberland.

Le superviseur est reconnaissant à l’égard de son patron et ami (comme il le qualifie) Albert Lévy, qui en plus de le soutenir dans cette épreuve a bien voulu utiliser la notoriété du Grand McDon pour permettre d’apporter une partie du financement nécessaire pour la construction d’une maison de l’autisme dans la MRC de Thérèse-De Blainville.

Source: nord-info
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